
ECCLESIOLOGIE 
•eklesia (FG) 

MODE DE FONCTIONNEMENT DE L’EGLISE

•Logos ( étude)



Définition : EGLISE ?

Eglise  (TAFO) :  là où la Parole de Dieu est 
droitement annoncée et reçue, les sacrements 

correctement administrés et reçus. 

•Pas l’édifice, ni le local……svp



EGLISE : lieu de culte

• "Andriamanitra dia Fanahy, ary izay mivavaka Aminy dia tsy maintsy mivavaka
amin'ny Fanahy sy Fahamarinana"

• (Jaona 4:24)

• "Dieu est Esprit, et ceux qui L'adorent, doivent L'adorer en étant guidés par 
son Esprit et selon sa Verité"

• (Jean 4:24)



EGLISE  : Edifice (secondaire)

• Toutefois NECESSAIRE.

• PAROISSE Aix - Marseilles un bon projet que nous portons tous en prière



Trois modèles possibles :
• 1. Le régime hiérarchique (Catholique)

2. Le régime congrégationaliste ( Evangélique indépendante, Baptiste…)

3. Le régime presbytérien synodal (Reformée , Luthérienne…)



REMARQUE INPORTANTE

•Trois types d'organisation de l'Eglise : la diversité 
que l'on constate dans le Nouveau Testament nous 
interdit de dire que, seule une de ces formes serait 
conforme à son enseignement. 



1.Le régime hiérarchique (Catholique)
1. Le régime hiérarchique (tel qu'il apparaît d'une manière éminente dans l'Eglise 
catholique romaine) : 

• l'autorité vient d'en haut et se trouve déléguée des échelons supérieurs vers la base.

• L'Eglise manifeste et assure son unité par la structure hiérarchique qui est considérée 
comme d'institution divine.



2. Le régime congrégationaliste (Baptiste)

• Chaque assemblée locale (congrégation, sens emprunté à l'anglais) est l'Eglise.

• Elle s'organise et se gouverne librement, et noue des relations fraternelles avec 
les autres assemblées.

• Une structure fédérative peut exister pour assurer des tâches communes mais 
elle n'a pas d'autorité sur les Eglises locales elle peut tout au plus formuler des 
recommandations (c'est ainsi que sont organisées, entre autres, les Eglises 
baptistes). 



3. Régime presbytérien synodal : LA FPMA.

• Définition : Presbytérien : ancien, vieillard.

• Il indique que chaque Eglise locale se gouverne par l'intermédiaire d'un conseil de 
diacres, des anciens.(Actes 6.1-7)

• Les anciens n'étant pas nécessairement des vieillards, mais des personnes dont 
on a discerné la sagesse et le sens des responsabilités. 
• (Actes 6.3) « olona tsara laza sady feno Fanahy Masina amam-pahendrena mba

hampiandraketanay izany raharaha izany…. »(DIEM)



SYNODAL : faire route ensemble 
(miara-mandeha, miara-mijotra)

Syn : avec

Odos : chemin 

Paroisses qui cheminent ensemble , collaborent…...



Le régime presbytérien synodal repose sur trois 
convictions, ou trois principes

• Eglise : Tafo

• Synode régional (Faritany)

• Synode national



3. Le régime presbytérien synodal

Paroisse (Tafo) :  

l'Eglise locale assure sa responsabilité, sa capacité à se gouverner 
elle-même : birao – komity – fivorian’ny Mpandray . 



PAROISSE / TAFO
Le rôle du bureau

• Bureau paroissial  :[Il  récolte les propositions (boite à idées, email aux membres du 
bureau, Commissions, Sections…) - Dresser l’ODJ  si possible avec des arguments pour 
cp]

• Bureau : Il propose au cp les idées reçues et autant que possible les argumente , fournit 
des éléments indispensables pour  la bonne marche des discussions au comité 
paroissial.



PAROISSE / TAFO
Le rôle du comité paroissial

• Comité paroissial (cp) :  Diacres + anciens + représentant de toutes les sections.(Etudier et discuter  à fond chaque proposition, 
et donner 1 ou 2 idées aux membres communiants).

• Réunion des communiants se réunit sur convocation du Bureau paroissial pour délibérer sur les seules questions portées à 
l’ordre du jour.

• Réunion des communiants : tous les communiants : décision finale.[ Chaque membre du cp doit aider le bureau paroissial}.

.



SUIVI et LA MISE EN APPLICATION des DECISIONS

RECOMMANDATION :

• Lecture du compte-rendu de la dernière réunion.

• Question systématique pour chaque  réunion : Qui a fait quoi ? Où en sommes –
nous par rapport à toutes les décisions prises…….

• Répartition des tâches : bureau – commission – section.



3. Le régime presbytérien synodal :
Synode régional : Ex : FaFats.

Il insiste  sur le lien qui unit les Eglises locales entre elles
- assure leur solidarité  

- rend visible aussi la réalité de l'Eglise sur le plan régional.

- Birao – Komity – synodam-paritany
- Membres : pasteur + président (e) - Trésorier



3. Le régime presbytérien synodal :
Synode national 

°Synode national (tous les  ans): Pasteur et président (e) de chaque paroisse + président 
(e) du synode régional + président national de toutes les sections + tous les pasteurs de la 
FPMA + président de tous les départements  et commissions + INVITES (FPF – KEK – ARM 
+ FLM)

• Bureau central :  3 pasteurs + 4 laïcs dont 1 président pasteur salarié plein temps.

• Siège social: Maison du Protestantisme 47, rue de Clichy 75009 Paris

° Comité permanent : réunion tous les 6 mois. Membres : président (e)de la région + 
pasteur coordinateur + président de la pastorale + présidents national de toutes les 
sections + présidents de tous les départements et commisssions + Pastorale



3. Le régime presbytérien synodal
Nationale :

-FFP (Fédération des Eglises Protestantes en France) – DEFAP 
(Département français d’action apostolique)

-Mondiale voire international :  Conférence des Eglises Chrétiennes en 
Europe (KEK) - alliance Reformée mondiale (ARM lasa CMER   ; FLM : 
Fédération luthérienne mondiale (FLM). 

- Conseil œcuménique des  Eglises (C.O.E) – CEVAA -



Gouvernement de la paroisse
• Il  ne peut être remis seulement entre les mains des spécialistes que sont les 

pasteurs , les diacres, les anciens…..

• Le Seigneur dirige son Eglise et tous les membres de l'Eglise sont appelés à 
chercher, à découvrir et à accomplir sa volonté.



EXECUTION

• Bureau :  Tous les membres selon leur charisme…

• Commissions : spirituelle – culturelle – financière – logistique – communication -

• Sections : Toutes les sections……



Synode général

Membres : pasteurs et président (e), (ces derniers en nombre au moins égal à celui des 
ministres) ,se voient reconnaître une autorité sur les Eglises locales.

Les Eglises locales  et les synodes régionaux s'engagent à se 
soumettre à leurs décisions. 

« Teny miakatra hifampierana, teny midina hifampifehezana»


